
CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

(Partie Législative) 

Section 1 : Droits des riverains 
 

Article L215-2 
(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 8 I Journal Officiel du 31 décembre 2006) 
 

   Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives. 

   Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la 

propriété de la moitié du lit, suivant une ligne que l'on suppose tracée au milieu du 

cours d’eau, sauf titre ou prescription contraire. 

   Chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie du lit qui lui appartient, tous les 

produits naturels et d'en extraire de la vase, du sable et des pierres, à la condition de 

ne pas modifier le régime des eaux et d'en exécuter l'entretien conformément à 

l’article L. 215-14. 

   Sont et demeurent réservés les droits acquis par les riverains ou autres intéressés 

sur les parties des cours d'eau qui servent de voie d'exploitation pour la desserte de 

leurs fonds. 

 

Section 3 : Entretien et restauration des milieux aquatiques 

Article L215-14 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 8 I Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

   Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et 

VII du présent titre, le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 

d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil 

d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon 

état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par 

enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou 

recépage de la végétation des rives. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

conditions d'application du présent article. 
 


